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La surface couverte par le projet photovoltaïque est de 34,9%, ce qui représente moins de 

surface clôturée.  

 

2.2 Intérêt agronomique du projet 

2.2.1 Un projet répondant à des problématiques agro-
climatiques 

zones. Ce secteur se ressuie très difficilement et les conditions climatiq
 

 :   

 Bien que les panneaux « 
panneau  : un 

rangée de panneaux est prévu pour assurer le ruissellement. De plus, la technologie 
tracker retenue permet une répartition plus homogène des eaux de ruissellement ». Ainsi, 

 
permet une relative transparence hydraulique des installations : les précipitations ne sont 
pas dé
surfaces imperméabilisées qui diffèrent entre la phase chantier et la phase 

 » ;  
 généité de la 

Cependant, le système de « tracker brage portée par les 
panneaux de manière homogène sur la parcelle et ce, du fait de sa mobilité au cours de la 
journée ainsi que de son orientation (rangées orientées Nord-Sud) permettant une 

 

 ;  
 inution des besoins 

 ; 
 La mise en position horizontale des panneaux durant les périodes nocturnes permet 

également de limiter le refroidissement du sol et limite les écarts de température de celui-
ci entre le jour et la nuit. 
 

La mise en place de ce projet permet une diversification des cultures présentent sur 

une diminution des 
-ci permet notamment :  



Dossier de candidature

Page 17 sur 74 
 

Cela permet une amélioration notable de la séquestration du carbone dans le sol ;  
 

atmosphérique par les légumineuses ;  
 Les prairies possèdent aussi des capacités intrinsèques de séquestration du carbone 

atmosphérique dans la matière organique du sol et de couplage entre les cycles du carbone 

avec les communautés microbiennes du sol (SOUSSANA et al., 2010 ; LEMAIRE et al., 2014). 
 

panneaux photovoltaïques sur la production de fourrages (cf. annexe n°6). Un grand nombre 
de caractères spécifiques à chaque structure développée doit cependant être prises en 

-ci. Nous retrouvons parmi ces 
caractéristiques :  

 -rang) ;  
 Hauteur minimale du panneau, même si dans le cas de structures mobiles, cette 

caractéristique a un effet plus limité ;  
  

Ces différents éléments auront pour effet de créer un microclimat plus ou moins important 
au sein de la parcelle cultivée. Nous pouvons, dans le cadre de ces projet agrivoltaïque, prédire 
les avantages agronomiques suivants (cf : annexe n° 7) :  

 Amélioration de la résistance aux stress hydriques provoquant une trêve estivale dans 
de 

moitié (Marrou et al., 2013) ;  
 Une meilleure croissance de la végétation expliquée par une plus grande réserve en 

eau (Arsenault, 2010 ; Adeh et al., 2018) ;  
 

diminution de la luminosité (Armstrong et al. 2016 ; Montag et al., 2016 ; Adeh et al., 
2018). 

othèse 
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Figure 5 : intensité lumineuse des photons utiles à la photosynthèse en fonction du moment 

de la journée 

les zones cultivées, notamment au niveau des bords de panneaux. Nous pouvons supposer 
que cette limitation de la lumière perçue permet une meilleurs préservation des chloroplastes 

-ci, ce qui induirait une limitation des capacités 
photosynthétiques de la plante. 

 
Figure 6 : Production fourragère relative à la localisation par rapport au panneau 

photovoltaïque 

 

Nous pouvons voir sur la seconde figure la production de biomasse à différentes positions. 
au reçu par les plantes. La zone 

la plus sèche (au pied des pieux) voit sa production fortement diminuer. 
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Figure 7 : production (ANPP), taux d'humidité dans le sol (SWC) et densité journalière du flux 

de photon actif pour la photosynthèse (PPFD) en fonction de la position vis-à-vis des 
panneaux photovoltaïques. 

 Cette dernière figure nous permet de voir que la production ne suit pas de manière 
 

-midi sur le site 

zones 9 à 11 lors 

zones. 

 :  

 Diminution de la température des plantes sous les panneaux (-4°C) ; 
 Augmentation de  ; 
 Un écartement pieux-à-

production augmentée de 6% pour un écartement de 15m). 

 

2.2.2 n 
Le projet agricole consiste en la production de fourrage de haute qualité avec : 

o La ré-implantation de prairies temporaires ;  
o La mise en place de panneaux sur les toitures agricoles (sur le séchoir) en amont du 

 ;  
o Séchage en grange par un séchoir thermovoltaïque, permettant de garder une valeur 

itions classiques au 
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3 Description technique du projet 

3.1 Situation 
La commune de Coulonges-Cohan fait partie de la Région agricole du Tardenois Brie. 
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En 20208, la région du Tardenois Brie compte 690 exploitations agricoles qui valorisent, 64 
696 ha, répartis comme suit : Blé tendre (32%), Prairie permanente (12%), Colza (11%), orge 

s (6%), maïs ensilage 
(2%), avoine de printemps (2%), jachère (1%), pois de printemps (1%), féverole (1%), prairie 
temporaire (1%), lin fibre (1%), etc.

La zone du projet contient une quinzaine de parcelle, sur la commune de Coulonges-Cohan 
principalement.

Elle est traversée par le Ru du Pont Brulé et est bordée par le Chemin Rural n°1 de Party aux 
Bonshommes et le Chemin Rural n°7 de Nesles à Party.

8 Source Registre Parcellaire Graphique anonyme
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Figure 10  

 

Commune Parcelle Surface en m² Lieu-dit 

Coulonges-Cohan 

ZA 2 160 554 La Pissotte 

A 289 70 115 La Hayette 

A 255 210 523 La Hayette 

A 256 135 054 La Hayette 

A 257 32 574 Les Prés de Nesles 

A 258 27 769 Les Prés de Nesles 

A 259 166 479 La Rochelle 

A 260 91 824 La Rochelle 
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A 290 157 215 La Hayette

A 291 150 873 La Rochelle 

A 420 295 681  

Seringes et Nesles 

ZK 14 5 480 Le Gravier 

ZK 15 9 120 Le Gravier 

ZK 16 1 780 Le Gravier 

ZK 17 1 900 Au-delà des Prés 

Total 
1 516 941 m²  

Ou 151,6941 ha 

 

 

poste source de Fère en Tardenois auquel le projet sera raccordé. 

 

 :  

 

Lieu-dit Sectio
n Numéro Superficie (ha) Emprise de la ZIP (ha)  Surface 

clôturée 
La Hayette OA 255 21,0523 21,0523 
La Hayette OA 256 13,5054 13,5054 
Ferme de Party OA 272 0,0728 0,001* 
La Hayette OA 289 7,0115 7,0115 
La Hayette OA 290 15,7215 14,892 
Les Prés de Nesles OA 257 3,2574 2,4131 
Les Prés de Nesles OA 258 2,7769 0,825 

  ZS 005 1,326 0,9314 
 OA 420 29,5681 17,4146 

La Pissotte ZA 002 16,0554 16,0554 

TOTAL 110,3473 94,1017 

 

*Installation du poste de livraison et plateforme maintenance 
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 site ; il en 
 

2.5.5.5 
la production photovoltaïque 

Le projet est conçu selon un principe de synergie entre la product
la production agricole, comprenant une stricte priorisation de cette dernière.  

 activité agricole 
 ».  

Enfin, le permis de construire ne pourra être délivré uniquement la condition que la 
production agricole soit jugée prépondérante par la CDPENAF7.   

2.5.5.6 La possibilit
dans le projet agrivoltaïque 

propriétaire foncier, au stade de conception du projet. Toutefois, celui-
 

cap  

rémunération distincte pour le prop  

loyers en contrepartie de la mise à disposition du terrain. Par ailleurs, la promesse de bail 
 garde le bénéfice de la vente des fourrages produits » et dispose 

de « la pleine propriété du séchoir thermo-voltaïque es 
rendements de sa production agricole notamment.  

 

2.6  

production de culture fourragère. Ainsi, une étude en culture prairiale menée par A. 

 
7 Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturel Agricole et Forestier 
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champ. Les débouchés envisagés sont les élevages avec des débouchés de produits 
AOP2  ;  

o  

 

-ci. De plus, la réalisation 
souveraineté 

alimentaire en protéines végétales. 

dans le but de produire un fourrage de haute qualité (limitation pour le fourrage du temps 
passé en plein champs pour le séchage). De plus, la mise en place de ce séchoir avec une 

et ce grâce à une diminution importante des charges comparativement à une autre source de 
chaleur, e  

2.3 Choix de la parcelle de projet 

drainage. 

AIRE en 
-rendu de cette réunion est 

communiqué en annexe 8. 

2.4 Description du projet agricole 

2.4.1 Cultures 

déroulée le 7 février 2022 à Coulonges-Cohan. Les échanges ont permis de cibler les attentes 
en matière de production fourragère du projet et de préciser les contraintes techniques liées 
aux panneaux. Une première reconnaissance panoramique du site a ainsi eu lieu le jour même. 
Les prélèvements de sol ont ensuite été réalisés le 15 février 2022 permettant ainsi de couvrir 

 

La localisation des prélèvements a été déterminée en fonction de la carte des sols qui se 
trouve en annexe 10. 

de synthèse des résultats, des 12 prélèvements par zone, est reproduit ci-dessous.  

 

 
2  
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 au sein des parcelles agrivoltaïques, aucune liste 

 

res suivants sont à prendre en compte 
dans le choix des espèces : 

 
 Durée de vie : Les prairies temporaires implantées doivent avoir une durée de vie 

coûts importants et  ; 
 Destination fauche : Les prairies seront exclusivement à destination fauche, il faut donc 

choisir des espèces adaptées à port dressé et faciles à sécher. Certaines espèces comme le 
trèfle violet ou le ray-

facilement ; 
 pH des parcelles ager des 

mélanges avec de la luzerne ;  
 Les débouchés 

recherchent un fourrage riche en protéines avec de très bonnes valeurs alimentaires : il 
faut donc se diriger vers des mélanges r
sont les élevages de chevaux qui recherchent un foin de qualité mais avec un pourcentage 
de légumineuses plus faible. 

 

2.4.2 Géométrie de culture 
-espèces est à privilégier aux vues des critères 

et des débouchés cités ci-dessus.  

Les prairies multi-espèces qui associent graminées et légumineuses sont un gage de réussite 
et de pérennité. Le nombre plus im

-
la campagne. En effet, les graminées démarrent plus vite à la reprise de végétation et 
produisent plus 
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Débouché chevaux ou export : mélange à dominance graminées
Le mélange doit être avec une base de 80% de graminées et 20% de légumineuses. La filière 
équine recherche un foin appétant mais pas trop riche. 

 

 Fétuque élevée -à-vis du type de sol. Son 

hydromorphes. Elle démarre tôt en végétation et supporte les températures élevées 
 assez lente et ses valeurs UFL sont moyennes. 

Particulièrement recommandée pour les chevaux.  
 

 Ray Grass Anglais 
tolère les sols légèrement humides en hiver et préfère les sols frais en é
espèce très sensible au sec et au chaud. Sera mis dans le mélange en plus faible 
proportion car sèche difficilement. 
 

 Fléole 
une richesse feuillue au foin grâce à une épiaison tardive. 
 

 Pâturin : graminée qui couvre bien les sols, excellente en foin, elle colonise les espaces 
 

 

 Fétuque des prés : adaptée dans les zones périodique

en énergie et protéines. Elle se sèche très facilement 
 

 Trèfle blanc géant : son intérêt serra de contribuer à la fourniture azotée des 
 

 

La filière équine recherche principalement du foin conditionné en petites bottes, peu 
poussiéreux.  

Ce mélange est à favoriser sur les parcelles à plus faible potentiel, hydromorphe où le mélange 
riche en luzerne ne pourra être implanté.  

 

 

 Débouché foin à haute valeur en protéines 

Le mélange, riche en luzerne, sera à positionner sur les parcelles saines, profondes, non 
compactées et bien structurées. Les sols les plus argileux, battants et inondables sont à 
proscrire. La luzerne prendra le plus de couverture du sol les premières années puis le dactyle 
et la fétuque élevée seront majoritaires la 4ème voir 5ème année. 
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Luzerne : la légumineuse par excellence, elle offre une forte productivité avec une très 
bonne valeur en MAT. Elle supporte mal les sols hydromorphes et résiste bien au sec. 
 

 Dactyle : Potentiel de productivité très élevé avec de très bonnes valeurs alimentaires. 
 

 

 Fétuque élevée graminée la moins exigeante vis-à-vis du type de sol. Son 

hydromorphes. Elle démarre tôt en végétation et supporte les températures élevées 
. 

 

Type de 
mélanges 

Mélange riche en graminées Mélange riche en luzerne 

Type de 
sol 

Sol hydromorphes et peu sain, 
dominance argile 

Sol sain, non hydromorphe 

Doses de 
semis 

Kg/ha % graines Kg/ha % graines 

Fétuque 
élevée 

8 29 4 27 

Ray Grass 
Anglais 

5 19   

Fléole 3 11   

Pâturin 4 15   

Fétuque 
des prés 

6 22   

Trèfle 
blanc 
géant 

1 4   

Luzerne   20 61 

Dactyle   9 12 

Tableau 3 : Composition des prairies cultivées au sein des parcelles agrivoltaïques. 

 

Points  : 

 
 

  : idéalement la 2ème ou 3ème coupe à 
raison de 10% des fleurs.  

 
valeur alimentaire tout en conservant un rendement optimal. 
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impératif de laisser la prairie sans luzerne pendant 6 ans après un semis du mélange 
riche en luzerne.  

 Faucher la luzerne à 8 cm afin de ne pas la pénaliser à la repousse 
 

prairie multi- la situation 
présente, il y a plusieurs avantages : 

  
 Une valeur alimentaire du foin supérieure grâce aux légumineuses, 
 végétation 

entre les graminées plutôt printanières et les légumineuses estivales. 
 

En revanche, il faudra composer avec quelques limites : 

  
les multiples coupes limitent le salissement en cassant le cycle des adventices, 

 
coupes (printemps plus riche en graminées et été plus riche en légumineuses), 

 La composition du mélange semé sera le reflet des différentes textures du sol (vitesse 
 

  
 

faciliter la commercialisation surtout si le séchage se fait en vrac et en cellules. 

 

Dans ce cadre, la base graminées (70 % du mélange) que nous préconisons sera composée 
de : 

 Fétuque élevée : adaptée aux sols profonds, son enracinement lui confère une 
adaptation tant à 

 ;  
 

 Ray Gras Anglais : enracinement en couche superficielle mais qui apporte de la valeur 
alimentaire au printemps. Sa production estivale sera néanmoins limitée dans les 

avec une variété tétraploïde pour sa productivité.  
Fétuque élevée Ray Gras Anglais Fléole 
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Pour les légumineuses (30 % du mélange), le choix se portera sur le :

Trèfle violet : par son installation rapide et sa tolérance en sols humides, il tiendra 

trèfle hybride. 
Trèfle blanc : son intérêt serra de contribuer à la fourniture azotée des graminées 

La dose de semis du mélange est de 35,5 Kg/ha avec le détail suivant :

- 18 Kg de fétuque élevée
- 1,5 Kg de fléole
- 5 Kg de RGA diploïde
- 3 Kg de RGA tétraploïde
- 6 Kg de trèfle violet
- 2 Kg de trèfle blanc

Les noms de variétés qui suivent ne sont que des propositions basées sur les critères de choix 
adaptés au mélange
possibles dès lors que la précocité est respectée.

Fétuque élevée : le premier critère est la flexibilité du feuillage et nous proposons donc 
Onctuosa et Callina de chez RAGT Semences qui démarrent en végétation fin mars pour une 
épiaison mi-
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Fléole : La variété Askel

pérennité et son faible taux de remontaison font partie aussi de ses points forts.
Ray-Gras diploïde : Catari (Semences de France) et Delika (Jouffray-Drillaud Semences) sont 
comparables en productivité et résistance aux maladies, notamment la rouille.
Ray-Grass tétrapoïde : Un mélange Kanaveral (RAGT Semences) et Elexir (Jouffray-Drillaud 
Semences) correspondra aux objectifs du mélange en termes de productivité et de 
pérennité.
Trèfle violet : Javva (RAGT Semences) allie pérennité et productivité.
Trèfle Blanc : Aberdai (Jouffray-Drillaud Semences) qui est une référence en termes de 
v Kakariki (nouveauté 

s la possibilité de 

forte demande. Dans ce cas, plusieurs cultures peuvent être mises en place en restant 

morphologique, une liste des cultures possibles avec leurs avantages et inconvénient a été 
établie (tableau ci-dessous). La culture produite au sein de la parcelle agrivoltaïque pourra 
donc évoluer en fonction des filières et des débouchés.

Tableau 4 : Cultures possibles au sein des parcelles agrivoltaïques en cas de saturation de la 
filière fourragère.

2.4.3
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2.5.5.3

optimisation de la condu   

La convention agrivoltaïque instaure un comité de pilotage qui se tiendra semestriellement 
(article 2.2). Ce comité a notamment pour mission de « contrôler le bon déroulement du 
projet », «  » et « de prendre en compte les 
recommandations de ou des organismes indépendants en charge du suivi ». Ainsi, les parties 

 

néraire technique 

conduite des trackers est optimisé pour la production agricole (2). 

1)  

ans la conduite de sa culture 

en position horizontale selon cet itinéraire technique.  

rer le 
rayonnement perçu par les plantes et le passage des engins aux périodes stratégiques pour 

à la croissance de la plante. Une simulation 
en annexe 19, permettant de déterminer la perte sur la production globale annuelle, jugée 

 

Enfin, la convention agrivoltaïque prévoit que soit dispensée «  sur 
le parc agrivoltaïque et son fonctionnement  de lui 

 ». 
 de prévention sera signé entre 

les parties. ». 

2.5.5.4   

 en contrepartie de sa jouissance des 
r normalement ces derniers dans son activité agricole 

 » (art 5.1).  

6 de la convention. 
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2.5.5.3

optimisation de la condu   

La convention agrivoltaïque instaure un comité de pilotage qui se tiendra semestriellement 
(article 2.2). Ce comité a notamment pour mission de « contrôler le bon déroulement du 
projet », «  » et « de prendre en compte les 
recommandations de ou des organismes indépendants en charge du suivi ». Ainsi, les parties 

 

néraire technique 

conduite des trackers est optimisé pour la production agricole (2). 

1)  

ans la conduite de sa culture 

en position horizontale selon cet itinéraire technique.  

rer le 
rayonnement perçu par les plantes et le passage des engins aux périodes stratégiques pour 

à la croissance de la plante. Une simulation 
en annexe 19, permettant de déterminer la perte sur la production globale annuelle, jugée 

 

Enfin, la convention agrivoltaïque prévoit que soit dispensée «  sur 
le parc agrivoltaïque et son fonctionnement  de lui 

 ». 
 de prévention sera signé entre 

les parties. ». 

2.5.5.4   

 en contrepartie de sa jouissance des 
r normalement ces derniers dans son activité agricole 

 » (art 5.1).  

6 de la convention. 
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 site ; il en 
 

2.5.5.5 
la production photovoltaïque 

Le projet est conçu selon un principe de synergie entre la product
la production agricole, comprenant une stricte priorisation de cette dernière.  

 activité agricole 
 ».  

Enfin, le permis de construire ne pourra être délivré uniquement la condition que la 
production agricole soit jugée prépondérante par la CDPENAF7.   

2.5.5.6 La possibilit
dans le projet agrivoltaïque 

propriétaire foncier, au stade de conception du projet. Toutefois, celui-
 

cap  

rémunération distincte pour le prop  

loyers en contrepartie de la mise à disposition du terrain. Par ailleurs, la promesse de bail 
 garde le bénéfice de la vente des fourrages produits » et dispose 

de « la pleine propriété du séchoir thermo-voltaïque es 
rendements de sa production agricole notamment.  

 

2.6  

production de culture fourragère. Ainsi, une étude en culture prairiale menée par A. 

 
7 Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturel Agricole et Forestier 
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Fléole : La variété Askel

pérennité et son faible taux de remontaison font partie aussi de ses points forts.
Ray-Gras diploïde : Catari (Semences de France) et Delika (Jouffray-Drillaud Semences) sont 
comparables en productivité et résistance aux maladies, notamment la rouille.
Ray-Grass tétrapoïde : Un mélange Kanaveral (RAGT Semences) et Elexir (Jouffray-Drillaud 
Semences) correspondra aux objectifs du mélange en termes de productivité et de 
pérennité.
Trèfle violet : Javva (RAGT Semences) allie pérennité et productivité.
Trèfle Blanc : Aberdai (Jouffray-Drillaud Semences) qui est une référence en termes de 
v Kakariki (nouveauté 

s la possibilité de 

forte demande. Dans ce cas, plusieurs cultures peuvent être mises en place en restant 

morphologique, une liste des cultures possibles avec leurs avantages et inconvénient a été 
établie (tableau ci-dessous). La culture produite au sein de la parcelle agrivoltaïque pourra 
donc évoluer en fonction des filières et des débouchés.

Tableau 4 : Cultures possibles au sein des parcelles agrivoltaïques en cas de saturation de la 
filière fourragère.

2.4.3
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Le projet unité photovoltaïque sur le site est couplé
projet agricole économiquement réfléchi et travaillé. 

- Total coût de production fourrages = 1 000  = 53 100  
- Rendement attendu de 9 à 10 TMS/ha/an  T/an avec une valeur 

alimentaire supérieure, 
- Prix de vente estimé48 entre  et  soit une moyenne retenue à 200 

 soit 100 000  

 
 

Production/ 
an (T) 

Moyenne 

 

Moyenne 
Vente 

 

Moyenne 
haute Vente 

 

Année 1 500 90 000 100 000 110 000 
2 500 90 000 100 000 110 000 
3 500 90 000 100 000 110 000 
4 500 90 000 100 000 110 000 
- - - - - 

25 500 90 000 100 000 110 000 
Total 12 500 2 250 000 2 500 000 2 750 000 

 

Le projet étant calibré pour une durée  25 ans, le chiffre  peut être 
évalué ainsi : 

 (100 000  X 25 ans)  (53 100  X 25 ans) 

 2 500 000  - 1 327 500  

 1 172 500  pour 25 ans (soit  46 900  

 

 

2.5 Synergie entre système agrivoltaïque et production agricole du 
projet 

2.5.1  Couplage et synergies 
2.2.1, il est précisé que la présence des panneaux photovoltaïques permet 

de sécuriser la production fourragère de manière optimale, notamment dans un contexte de 

sécheresse.  

produ
naître de véritables synergies.  

Les comptes-rendus des différents échanges pour la coconstruction du projet sont 
communiqués en annexe (cf. annexe n°8, n°12, n°13) 
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Figure 8 : Emplacement des zones témoin

 

2.5.5 Dispositif contractuel du projet  

aussi propriétaire foncier, et 
5 et une convention agrivoltaïque. Cette 

dernière a vocation à recueillir les engagements des porteurs du projet, afin de garantir le 
maintien des conditions et des objectifs agr
cette convention prévoit les conditions essentielles des futurs contrats de la phase 

6).  

Ainsi, le dispositif contractuel organise différents éléments structurants du projet, et 
notamment les sujets indiqués ci-dessous.  

2.5.5.1  

En cas de vente ou transfert de tout ou partie du terrain, la promesse de bail prévoit (art 10, 
page 10) que « 

profit du bénéficiaire ditions 
 

De même en cas de non-renouvellement du prêt à usage, dans la convention agrivoltaïque 
 

succe
 

2.5.5.2 
la durée du contrat  

est fait à distance, le parc solaire pourra fonctionner en totale autonomie avec des visites de 
contrôles régulières. En effet, si un suivi quotidi
courant et de la maintenance préventive sont prévues. 

Un programme de maintenance des panneaux est communiqué en annexe 18. Il organise 
a préventive 

des supports trackers, la maintenance préventive des modules photovoltaïques.  

 
5 Communiquées en annexe 17. 

6  agrivoltaïque » dans la 
promesse de bail signée en février 2021 (art 9 page 9 de la promesse de bail).  



Convention agrivoltaique

ENTRE LES SOUSSIGNES :

EE AGRISOLAIRE 05 SAS, société par actions simplifiée, immatriculée au RCS de Paris sous le
n'900355900, sis 70 âvenue de Clichy à Paris 75017, représêntée par Monsieur Andêrsen Knud Erik
ên qualité dê Prétident, dûment habilité aux fins des présentes,

Ci-après dénommées « l'Opérâteur photovoltâique (Opv) » ou le « Fulur prêteur » ;

ET:

I"'EARL de l'Epine, Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée, immatriculée au RCS Soissons

sous le n"378 368 583, domiciliée à la Ferme de Party, 02130 Coulonges-Cohan.

Représentée, en qualité de gérant dûment habilité aux fios des présentes, par :

Monsieur Vincent, Gérard, François GANDON, né le 8/09/7973 à Soissons (02), de nâtionalité
Française, agriculteur, rn atié le'16/0612012 àItosly'toire 102), à Mâdame Gwennâelle GANDON, née
LEMOINE le 18/0211982 à Soissons (02), sous le ré8ime de lâ séparàtion de biens en vertu d'un contrat
reçu par Me Delorme, notaire à Blérâncourt (02),

demeurâît 1, plâce de la Montinett€, O220O Mercin-eÈVaux,

Ci-après dénommé le « Futur emprunteur » et l'« Æriculteur »,

Ci après dénommés individueliement la « Pàrtie » et « l'Opv » et le « Futur êmprunteur », de même
que l'« Opv » et l'« Agriculteur », conjointement les « Parties ,,

II" ÊST PREATABLEMENT EXPOSE CE QUISUIT :

lA) Ijopv est un opérateu r éne r8éticien photovoltaiiq ue en F ra nce qu a a pou r objet de développer
et d'exploher des instâllations des parcs solâires de haute qualité notamment en milieu
agricole, appelés « Parcs Agrivoltaiques », qui permettent une synergie entre les activités
aBricolês et photovolteiques exercées sur le site.

(B) Dans cette optique que l'Opv a signé une promesse de bail emphytéotique, sous conditions
suspensives (« la Promessê de bail »), avec le Propriétaire des pa rcelles désignées ci aprèsafin
d'y développer et d'y construire le cas échéant un Parc Agrivoltâique {« le Perc

Agrivoltaiique »). La Promesse sera par la suite réitérée en bail emphytéotique l« le Beil
Emphytéotique »), sur tout ou partie des Pârcelles (le « Site ») pour une durée de quarante
(40) ans en cas de réussite du dévêloppement du Projet devant permettre aux conditions
suspensives de la Promesse d'être sâtisfâites.

La Promesse de bâil porte sur les parcelles suivântes situées sur la commune de Coulonges-

cohan (02) (r, les Pârcelles»).
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Lieu-dit 5ection Superficie (ha) Emprise de ta zlP (ha)

- Suface clôturée
La Hayette OA 255 2r,0523 21,O523

La Hâyette OA 256 13,5054 13,5054

OA 272 a,a72a 0,001*

La Hayette OA 249 7,4115 7,Ot15

La Hayette OA 290 15,7115 74,892

Les Prés de Neslês OA 257 3,1574 2,4137

Les Prés de Nesles OA 258 2,7769 0,825

L'épine ZS 005 7,326 0,9314

L'épine OA 424 29,5681 17,4146

La Pissotte 7A 002 16,05s4 76,0554

TOTAL 110,3473 94,7017

Lâ Zone d'lmplantataon Potentielle du p.ojet aSrivoltâique porte surtout ou partie de la surface des
parcelle5 mentionnées ci-dessLrs-

alnstallotion du poste de livraison et de ]a platelorme mointenonce.

(Cl Le Parc Agrivo ltaiq ue sera constitué,le cas échéant, de:
ta centrale solâire (la « centrâle »), composée de structures technologie de pieux battus
en acier portant des panneaux photovoltâhues, de plusieurs onduleurs, de plusieurs
postes de tra nsformatio n, et d'un poste de livraison électrique, d'un système de protection
intrusion, d'une citerne incendie ainsi que de chemins d'accès et de réseaux électriques
enterres, le roJt clôtLre et sécurisé;

Une surface agricole, permettant à un exploitant agricole, une tois lâ Centrale mise en

servi.€, d'exploiter le Site pris à Bâil Emphytéotique mais non occupé par les installàtions
de la Centrâle (les « Surfaces Exploitâbles »), cette activité âSricole devant être et
demeurer compatible ave€ la présence et l'exploitation de la centrale (le « Projêt
Agrivoltaique » ou le « Projet »).

, Les installations photovoltarques seront installées de manière contiguê aux cultures
âgricoles (production végétâle, production fourrâgère, etc.) ou à du pâturage dont
l'implantation répondrâ à un besoin agronomique et/ou environnem€ntal et qui permet
une sVnergie mutuellement bénéfique ehtre l'activité âgricole et la production d'électricité
d'origane renouvelable. Dans toui les cas, lê Parc aErivoltâique devra permêttle le

maintien d'une adivité ag.icole prépondérânte sur le Site.

(D) Dans ce contexte, l'oPV a rencontré l'Agricuiteur
agricole ») afin de lui proposer lâ conclusion de
(« Convention AgrivoltaTque »)comportant :

sâ quêlité d'exploitant (« l'Activité
présente Convention Agrivoltaiquela

Les modalités de co construction du projet agrivoltarque en phase de développement et
construction du Projet Agrivoltaique ;
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Un prêt à usage portant sur les Surfaces Exploliables (ie « Prêt à Usage ») lui permettant
d'exercer son Activité Agr cole dans le cadre du Projet Agrivoltaïque, en coexistence avEC

la présence et l'exploitation de la Centrâle ;

Un contrat de prestations de services en lien avec l'entretien de la Centrale {le « Contrat
d'Entretien »).

CECI ETANT EXPOSE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. OBIET DE LA CONVTNTION

Lâ présente Convention agrivo iaïque â pour objet :

- d'une part, de régir les relations entre les Parties, à compter de sa date de signaturÊ jusqu'à lâ

date de mise en senr'ice de la Centrale j

d'autre pad, de convenir entre les Parties d'une promesse synaliagmatique sous conditions
suspensives, de Prêt à usàge et du Contrat d'entretien.

ARTICLE 2. DISPOSITIONS GENERALES

2.f Durée

La présenie entre en vlgueur à sa date de signature, et a vocation à réagir ies relations enire les Parties
jusqu'à l'achèvement des travaux de construction de la Centrale.

L'OPV s'engage à informer régulièrement l'Agri.ulieur de l'état de développement du Projet.

La caducité de la Promesse prévue à l'alticle 3 des présenies entrainera de manlère automatique la

caduciié de lê présente Convention âgrivoltalque, sans indemnité de part et d'autre.

2.2 Comité de lilotape

En phase de développement, les Parties conviennent d'instituer un comité de piLotage 1le « Comité de
Pilotage ») en vue d'échanger sur l'état d'avancement du Parc Agrivoltaique et de coconstruire
l'aciivité Agrivoliaique.

2.2.1. Objet et périodicité du comité

A compter de lâ signatlrre de la présente Convention et tout au long de son exécution, les Parties
orgânisent un comité de pilotage par semestre, sur le site ou à distance.

Ces comités de pilotage ont pour rôle de coconstruire l'activité agrivoliaique, et notamrnent :



- définir en phase développement les môdalités de compatibilité de i'act;vité agricole ;

- planifier et ordonner les études agricoles et techniques permettant d'obtenir une implantation
photovoltaique prenant en compte l'ensemble des enjeux.

2.2.2 Mêmbres du comité

Les Pârties désa8nent o minimd uî interlocuteur chargé de les représenter lors du comité. tes
membres du comité sont réputés disposer dês pouvoirs sLlfflsants pour prendre les décisions
nécessaires les eôgageant

En ronctaon de l'ordre dujour du comité, des or8a n asmes spécia lisés peuvent êtrê invités à y pàrticiper
êfin d'apporter leur exp€(ise sur le projet et de partager le résultat de leurs études.

2.2.3. Délaiset livrables du comité de pilotage

Au minimurn quinze (15)jours ouvrés avant la tenue du com té, l'OPV transmet à l'Agriculieur pâr voie
élêcrronique, un ordre du iour du comité.

Au mâximum quinze (15)jours ouvrés à l'ssue de la tenue du comité, l'OPV transmet à l'Agrlculteur
pôr voie électronique, un cornpte rendu.

2.3. Engagement des Dartiês en phase de déveloDoement - construction

2.3.1. Engagements de l'OPV

. Mettre en place les mesures nécessaires afin de limiter le tassement des sols j

. A la suite du chantier des trâvaur de construction de la Centrale, l'Opv s'engage à ce que soient
comblées toutes déformations des Surfaces Exploitables liées aux engins de chantier et que les

accès soient remis en étât. Le bien sera remis en état par l'Opv, selon les modalités prévues dans
les promesses de bail;

. N4etlre en place un schéma de circulation lors de la réalisêtion du chantier de construction pour
éviter les surfaces agricoles non nécessaires à la bonne réâlisation du chantier âfin de réduire âu

minimum les impacts 5ur la surfâce agricole;

. Verser une indemnité forfaitâire à l'Aericulteur pour les éventuelles destructions qui pourraient
être occasionhées à l'êxploitation de l'Act;vité Agricole pendant l€s périodes de travaux
(construction de la Centrâle, réparations, modification, maintenânce curative ou programmée,).
L'indemnité de destruction des récoltes est câlculée sur la base des coûts réels de produdion
eôgagés à lâ date du préjudice subi par l'Agriculteur (ensemencement, préparation des sols,

traitements, etc.), selon le barème de la chambre d'âgriculture de l'Aisne. En tout état de cause, le
montant de l'indemnité de destruction des récolles ne pourra ercéder 500€/ha.

Dans le cas oùr I'OPV devait s'apercevoir, en cours de développement du Projet que les Conditions
Suspensives ne pourront en tout état de cause être satisfaites, ilen informera l'Agri€ulteur dans les
meilleurs délâis pârtous moyens écrits ; lâ présente Convention agrivoltaique deviendra alors caduque
de plein droit, sans indemnité de part et d'autre.

la



2.3-2. €ngaSements de l'Agriculteur

Pour la mise en plâce de la production végétale, l'Agriculieur s'engage à mettre en place un assolement
conforme aux prescriptions incluses dans l'Etude préalable ôBricole. L'Agriculteur s'engage à effectuer
un semis, sursemis et premier amendement {à la charge de I'OPV) soat préalablement à la Phase

construdion de la Centrale PV, soit à l'issue de la construction du Projet, Ia nouvelle végétation
colonisant les Parcelles Exploitables tavérait de qualité insuffisante par rappori aux objectifs de
production végétale attendue et quantifiée dans l'Etude préalâble Agricole. Les Parties s'entendent
pour sélectionner des semences fourragères adaptées à la co,activité « agricole production
d'éleciricité photovoltaique ». La diversité spécifique de la prâirie sera égâlemÊnt un point d'attention.
La fourniture de semences fourragères de la Centràle sera financée par l'OPV. La mise en ceuvre se.a
à la chârge de l'Æriculteur.

Les enBagefients de l'AgricuJteur sont à titre Bratuit, consentis en contrepartie des engagements pris
par l'Opv pour la période postériêure à l'achèvement de Iâ phase de const.uction de ta Centrâle, dans
le cadre de la Promesse prévue ci-après.

ARTICI.E 3. PROMESSE DE PRET A USAGE ET DÊ CONTRAT D'ENTRETIEN

3-1 Promessessvnâllâgmatiques

Lês pa rties s'eflgàge nt à conclu re un Contrat d'entretien et un Prêtà usâge, dans les conditions prévues
ci-après, sous les Conditions Suspensives prévues à l'article 3.2.

1-2 ConditionsSusoensives

Les promesses de Contrat d'entretien et de Prêt à usage sont conclues sol.ls les conditions suspenstves
suivantes (« les ConditionsSuspensivês »):

- Signature du Bail Emphytéotique enrre l'Opv et le propriétaire des Parcelles;
- Mise en service de la Centrale.

Ces Cond;tions Suspensives sont stipulées au seul protit de l'OPV qui pourra, à tout moment, décider

En tout étatde câuse,les Conditions Suspensaves devront être réalisées, ou l'Opv devra y renoncer, au
plus tard à la date d'échéàncê de la Promesse de bail, périodes de renouvellement comprises.

L'Ôpv informerâ l'Agriculteur par tous moyens écrits de la réalisation de l'ensemble des Conditions
suspensives dans un délaide quinze (15)jours ouvrés à compterde lâ dernière Condition Suspensive;
il notlfiera alors à l'Agriculteur i

' Ie caleodraer indicatif des travôux de construction de la Centrâle et lô date prévasionnelle
pour la mise en ceuvre de son Activité A8ricole sur les Surfaces Exploitables;

- La description la plus précise possible des différentes installations de la Centrale et son plan
d'implantataon à titre indicôtif, étant pré.isé que les emplacements exacts des différents
éléments de la Centrale ne pourront être définitivement fixés qu'au dépôt du Permis de
construire,

/c
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A défâut dê réalisation des Conditions Suspensives ou la renonciation de l'Opv aux dites Conditions
5uspensives à l'expiration du délâi susvisé, la présente Promesse sera réputée caduque sans formalité
et sans indem.ité de pârt ni d'autre.

De la même manière, s'ildevait apparaître que les Conditions Suspensives ne pourront jamais être
satisfaites, la présente Promesse deviendra caduque. la caducité sera alors notifiée pa. l'Opv à

l'Agri.ulteur et n'entrâinera aucune indemnité de pârt et d'ôutre.

ta câducité de lâ présênte Promêsse entrainera la caducité automâtique de la Convention de
coopération pour le développement et la construction.

aRTtcrt 4. DISPOSIÎIONS COMMUNES AU PRET A USAGE ET AU CONTRAT D'ENTRETITN

4,1 Durée

ARTICLE 5- CONDITIONS DU PREI A USAGE

Le Contrat de Prêt à usa8e et le Contrât d'entretien (les « Contrâts »), entrent en vigueur à compter
de la conclusion des contrats définitifs entre les Panies, une fois les Conditjons Suspensives prévues a

l'article 3.2 satisfaites, ou renonciation de l'Opv à s'en prévaloir.

lls seront conclus pour toute la durée du Bail emphytéotique, âvec une possibilité de reôouvellement
dans le5 mêmes conditions.

En tout état de cause, la durée de chacun de ces Contrats, éventuellement prolongée, n€ pourra làmàrs
excéder celle du Bail Emph\,téotique éventuellement prorogée, de sorte qu'ils prendront fin, en tout
état de câuse, en même temps que le Bàil Emphytéotique, sâns indemnité de paft et d'autre.

Les Parties conviennent en outre que le Prêt à usage et la Convention d'Entretien resteront
indépendants l'un de l'autre, de sorte qu'il sera possible à l'Agrlculteur, s'il le souhaite, de ne pas

renouveler le Contrâi d'Entretien, tout en renouvelant le Prêt à usâge,

Des ras de résiliation anticipée du Prêt à Usage et de la Convention d'Entretien sont en outre prévus

ciaprèt.

4.2 Emprise du Prêt à usâse et du contrat d'Ent.etlen

Les Contrats de prêt à rrsâge et d'entretien porteront sur les surfâces du Site pris à Bail Emphytéotique

4.3 Assurances

Chacune des Parties souscrira les assurances nécessaires âu regard du Projet Atrivoltaique et
reûonceront réciproquement à tous recours qu'ils seraient susceptibles d'exercer les uns contre les

autres dans le cadre dudit Projet Agrivoltarque pendant toute la durée du Prêt à Usage et du Contrât
d'Entretien.

Les Parties conviennent expressément destermes et conditions du Prêt à Usa8e, portant sur,'exercice
d'une activité agricole sur les surraces exploitables, de la manière suivante :

,/(
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s.1

« Prêt à usaÊe »:contrat relevant du champ d'application des articles 1875 à 1879 du code

civil.

«Sudaces exoloitâbles»: surfaces dédiées excLusivement à l'exploitation a8ricole par
l'Agriculieur, étant précisé que les emplacements exacts des différents éléments de la Centrale
ne pourront être définitivement filés q!r'à l'issue de la Phase de Construction de la Centrâiê, à

savoir après l'achèvement des travaux de réalisation de la Centrale ;

« activité Aqricole »: âctivité agricole de culture fourragère; étant précisé que i'Agricuiteur
pourra faire évoluer son Activité Agricole sous réserve qu'elle demeure compâtible avêc

l'activité de lê Centrale;

Caractère personnel des droits : les droits du Prêt à Usage seront conférés à titre personnel à

l'Agriculteur et seront liés à l'Activité Agricole. L'Agriculteur pourra céder ses droits et

obligations relatifs àu Prêt à Usage sous réserve de l'accord exprès et préalable de l'Opv ;

Eneaeement des parties :

Caractère grêtuit: conformément aux dispositions de l'anicle 1876 du Code clvil, l'Agriculteur
ne sera redevable d'aucun loyer, indemnité ou prestation en nature à l'égard du Futur Prêteur

en contrepartie de sa jouissance des terrains prêtés, toutefois l1 s'engagera à exploiter
normalement ces derniers dans son Activité Agricole et à les ienir en bon état d'entretien j

eqdlé_dqulglêgq: les parties ÿengâgent à instaurer un comité de pilotage, seion les memes

modàlités, s'agissant des mernbres, des ivrables et des délais, décritês à l'article 2.2 ciavant.
La périodicité de réunlon sera définie par les parties. Le comité a notamment pour objet de :

rnesurer l'impact du parc solaire sur l'âctivité agrlco e ainsique sur 1'exploitation et les

filières locâles;
discuter des engâgements, contenus notamment dans le programme de maintenance,

le plên de prévention, etc.;
- définir ies modalités de suivi j

d'adapter les.onditions d'exploitation et de produciion ;

- prendre en compte les recommandations de ou des organismes indépendants en

charge du suivi;
arbitrer les éventuels différents;
déclencher toute procédure d'alerte ou d'escalade qui semble né.essaire au bor
déroulement et à la réussite du projet agrivoltaique.

ObliFations essentielles du tutur Emprunteur i

En présence d'animaux :

o s'assurer qu'ils aient toujours un accès à l'eau en fournissant si nécessaire des bacs à

ÊrLÿe8u e.e ]lert spprov 5ro,1nês oàr 5es o:n\ :

o s'âssurer qu'ils soient ntroduits sur le site du Proiet Agrivoltâïque, en conformiié avec

les exigences de la réglementation sanitaire (identification, vaccinations, exemption

de brucellose Êt de gale), convenablement nourris et soignés, propres, ne pré§entant

pas de lésions traumatiques corporelles rnettant en danger le pronostic vkal de

lanimal et qLr ils soient sains et indemnes de maladie;

Respecter les consignes de sécurité inhérentes à la présence d'une Centrale et à ce titre, être en

capacité (i) |

s.2
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5.3

- Dans le cas d'une aativité de pâturage, de libérct a minimo leslrois quart du sitê en moins
de 3 heures sur demande de l'opv i

- Dans le cas d'une activité de production vé8étale, de libérer lâ totalité dl] site sur demânde
de l'opv. t'Opv échange avec l'Agricultêur afin d'éviter, dâns la mesure du possible,

d'intervenir en période de récolte ou fauchage.
La libération du site permet {a réalisation des opérations de maintenance curatives nécessare au
bon fonctionnement de la Centrale et à la sécurité des biens, personnes et animaux.

Oe suivre l'itinéràire technique nécessâire âu bon déroulement du Projet. Les modôlités de cet
itinérâire technique seront définies à I'issue de l'Êt!de préalâble âBricole, en €oncertôtion âvec
l'Agriculteur, I'Opv et au moins un organisme spécialisé (Eureau d'Etudes, lnstitut spécialisé, ...) ;

Accepter la mise en ceuvr€ d'un suivi d'exploitation a8ricole sur le Site pâr un organtsme
protessionneldu choix de l'Opv sur la bâse des critères indiqués dans l'Etude Préalable Agricole
telle que définie par le décret n'2016 1190 du 31 août 2016 relâtif à l'étude préalabie et aux

mesures de compensâtion prévues à l'article 1.112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime ;

Exploite. une surface agricole d'une surfàce minimale de 2.00O mètres cârrées située à moins de
150 mètres du Parc agrivoltaique afin de créer une zone témoin avec une rotation identique à

celle réâlisée sur le Parc agrivoltaique; en cas de besoin, l'Opv pourra mettre à disposition de
l'Agriculteur, une surface destinée à la mise en place de cet engagement;

Partager les informations nécessaires au suivides résultats économiques de son Aciivité Agricole ;

L'Agriculteur p€ut demander à l'OPV de piloter les panneaux (selon un itinéraire technique ou
maximiser l'ensoleillement des végétaux) ou procéde. lui-même à leur pilotage. Dans ce cas,

l'ABriculteur doit informer le service d'exploitation du Parc a8rivoltâique lorsqu'ilmei lestrackers
en berne,
ll est précisé que si 'Agriculteur ne remet pas les trackers en fonctionnement, des pénalités

correspondant à la perte de production pourront lui être appliquées, dâns un délâi de trois (3)

heure après notification de l'alarme. Les modêlités de notification et de pilotage seront préciséês

dans le prêt usâge.

Présenter un plân de passage sur lessurfâces exploitables avànt les travâux agricoles nécesseires,

selon la méthode d'intervention fournie pâr l'OPV et intégrerdâns le système GPS de sontracteur
ce plan de passage.

Oblisations essentiêlles de l'opv :

. L'Opv consent à l'A8riculteur un àccès libr€ au sein du Parc Agrivoltaique conformément
aux directives de sécurité qui lui seront communiquées lors d'une formation te.hnique sur
le Parc Agrivoltârque et son fonctionnement afin de lui permettre d'évoluer sur le Site en
toute sécurité à proximité des équipements sous tension. A l'i5sue de cette Iormetion, un
plan de prévention sera signé entre les pârties.

. Réaliser les actions nécessaires au suivi agricole et agronomique du Projet Agrivoltaique,
Les modàlités de ce suivi seront définies à l'issue des différentes études agricoles et
âgronomiques, en concertation âvec l'Agriculteur, l'Opv et au moins un organisme
spécialisé (Bureau d'Etudes, lnstitut spécialisé...) ;
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. L'OPV fournit à l'Agriculteur un système de guidage GPS pour le matériel de mise en place
et récolte des cultr.rres, si besoln, permettant d'intégrer un plan de pâssage;

. L'OPV forme l'ACriculteur à l'Habilltation Electrique BE Manceuvre et s/eneage à ce que sà

formation soit réitérée à l'issue de sof délaid'expirâtion ;

. L'OPV s'engàge à réaliser des mesures d'accompagnement et/ou de compensation auprès
de l'Agriculteur au profit de son activité agricole ;

. Maintenir la Centrale solaire et l'ensemble de ses équipements accessoires, notamment
les clôtures, portails, citernes et système de v déosurveiliance en bon état de
fonctionnement:

. L'OPV s'enCaCe à former l'Agriculteur à l'utilisâtion du système de pilotage des trackers afin
de pouvôir mettre en berne les trackers en fonction des besoins de passage des engins
agricoles;

. L'OPV s'enCaCe à ce que l'orientation des panneaur soit adaptée à un itinéraire technique
afin de pouvoir effectuer es manceuvres nécessaires dans la conduite de la culture

{amendements, fauchaee, sursemis...). Les panneaux pourront êire mis en posiiion
horizontale selon un itinérêire technique déterminé, dàns la limite de douze passages par
rangée par an i

. L'0PV s'enCâCe à ad.ptêr l'oriertation des panneaux afln de ma)(imiser l'ensoleillerneni
de la culture pendant la période la plus favorable à sa crolssance, sur une période
maximêle d'u n mois cornprise entre mêrs et avril;

. L'oPV s'engage à mettre en place une alarme pour lui notifier dans ie cas oir les panneâux

sont mis en position horizontale pour lâ conduite de la culture plus de cinq (5) heures
d'affilée pendantlesheuresd'ensoleillêment.

5,4 Données du proiet aÊrivoltairque

5.4.1 collecte des données

Les paÉies autorisent un organisme lndépendant à collecter et à utiliser toute donnée permeitani
d'assurer le suivi du projet.

A cette fin, elles consentent notamrnent à :

accepter la mise en ceLrvre d'un suivi d'exploitation agricole sur le Site par un orBànisme
professionnel du choix de l'Opv sur la base des critères indiqués dans l'Etude Préalâble A8ricole
telle que définie par le décret n'2016-1190 du 31 aor.lt 2016 relatjf à l'étude préâlable et aux

mesures de compensation prévues à l'article 1.112 1 3 du Code ruralet de la pêche maritime ;

- communiquer toute donnée issue de leurs connaissances propres ou lnstruments de suivi.

5.4.2 Traitement des données

Le traitement des données a vocation à :

- mesurer l€ respect ei l'évolution des productions agricoles sur le site; en lien avec la zone

témoin i
piioter la produci on agricole voir la réorienter ;
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- identifier les dysfonctionnements éventuels et Ies actions d'amélioration ;
- contribuer à la capitalisation des données auprès de l'tNRAE et rout autre programme ayant

une vocation à analyser l'impact des parcs solaires sur l'âctivité agricole.

5.4.3 Zone témoin et modâlités de suivi

Les perties s'engagent à meüre en place une 2one témoin, en même temps et dans les mêmes
conditions que la surface agrivolteïque, avec une rotation identique à celle réalisée sur le parc
agrivoltalque.

Cette surface est louée à l'agriculteur uîe surface agricole d'une surface minimale de 2000 mètres
carrées située à moin5 de 1S0 mètres du parc agrivoltaïque.

Les modalités de suivi seront définies à l'issue des différentes études a8ricoles et agronomiques, en
concertâtion avec l'agriculteur,le I'OPVet âu moins un organisme spécialasé (Bureâu d'Etudes,lnstitut
spéci.lisé-..).

Le suivi de la zone témoin est réalisé à compter de la première récolte (n+1), en ô+3 et en n+5.

t'exploitant et l'organisme en char8e du suivi communiquent en temps utiles les informations
nécessaires à la conduite de la culture et au suivi, afin de faciliter leur organisation respective.

Un bilan ânnuel présentant notâmment le traitement des données est présenté au comité de pilotage,

5.5 Résiliationanticipée

L'Opv pourra résilier unilâté.al€ment le Prêt à usage en cours, dans les cas suivants :

. {aute ou mânquement grave ou répété de l'a8riculteur causônt un dommage à lâ

Centrale;
. cessation de l'Aciivité Agricole et/ou de modification de l'Activité Agricol€ la rendant

in.ompatible ave. l'exploitation de la Centrale ou susceptible de causer des dommôg€s à

cette dernière;
. cessation et/ou de modification de l'Activité Agricole ne permettânt pas dejustifier d'une

adivité agricole significative sur le site.

La résiliation interviendra de plein droit et sans indemnité à la charge de l'opv, après mise en demeure
adressée à l'Agricùlteur de sê .onformer à ses obligations, restée infructueuse âprès un délei de huit
(8) jou15.

L'AEriculteur devrâ alors quitter les lieux dans un délai d'un (1) mois à compier de la prise d'effet de la
résiliation, et retirer l'ensemble de ses équipements, ànimaux et matériel le câs échéant.

La résiliation du Prêt à usage entrainera de manière automâtique, lâ résiliation de plein droit du

Contrat d'Entretien,

5,6 Déoart à le retraite ou cession/transmission

tîc
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L'Agriculteur pourra mettre un terme au Prêt à lJsage de manière anticipée et sans indemnité de pan
et d'âutre, en cas de départ à là retraite ou de cession ou de transmission de son exploitâtion.

Dâns ces cas, les parties s'engagent à réunir un Comité pilotage au moins six (6) mois avant lâ date de
départ à lâ retraite ou de cêssion ou de transmission, estimée de l'Agriculteur afin d'àctiver les
dispositifs de transmission de l'exploitation {chambre d'agriculture, MSÀ, repreneur proposé par
l'Agriculteur).

En cas de résiliation anticipée, dans les cas cités au présent article, l'Agriculteur s'engage à faire ses

meilleurs efforts pour présenter à l'oPV un successeur ayârt les quâlités requises pour reprendre
l'Activité Agricole et les droits et obligations du Prêt à Usage.

La résiliation anticipée du Prêt à usa8e entrainera de mânière automatique, lâ résiliation de plein droit
du Contrât d'Entretien.

5.7 Remlse ên état

Au terme du Prêt à usage pour quelque cause que ce soit, l'Agriculteur sera tenu de restituer leSite en
parfait état et de rend.€ à l'Opv, tout équipementou matérielmis à sa dispositaon, notâmment lês clés

ou badges d'âccès âu Site, plans et autres documents.

lln état des lieux sera organisé entre les Parties le jour de la remise des clés et ou badges d'accès au

site. Cet éiat des lieux sera effectué contradictoirement entre les Parties. Dans l'hypothèse oir
l'Agriculteur ne serait pas présent à la date arrêtée par les Parties pour l'état des lieux, ce derni€r sera

réputé âvoir êccepté lestermes de l'élat des lieux quisera effectué par l'Opv.

ARTICLE 6. CONDITIONS DU CONIRAT D'ENTRETIEN

Les Parties convrennent expressément que le Contrat d'Eniretien e( indépendant du Prêt à Usage, et
nê constitue en aucun cas une obligation de fâire à la charge de l'ABriculteur ên contrepàrtie du Prêt à

Usâge-

Les Parties conviennênt expressément des termes et conditions du Futur Contrat d'Entretien suivants :

6.1 Oblleationsessentiellesdel'Aqriculteur

Entretien pâysâger des pistes d'accès aux parcelles du Proiet Agrivoltaïque, à l'erception des

chemins communaux et associations foncières ;

Entretien de la végétâtion herbacée, à l'exception des hales spécifiquement créées pour le

projet,i

- Procéder à l'entretien dans les espaces résiduels inâccessibles (à titre indicatif: 50 cm

de part et d'autre des clôtures et des pieds de structure de la centrale PV) àfin que la

végétation n'entrave pas le fonctioônement des systèmes de sécurité ;

- Procéder à des coupes équivalentes à la hauteur minimâle du bas de panneau
photovoltâïque au moins une fois par an afin d'évitêr tout ombrâge sur la Centrale ,

(6
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- Surveillânce des installations: L'Agriculteur se voit confier le contrôle visuel des

inslallâtions lclôtures ou pânneaux cassés, câblage endommagé, ...) et assure une visite
des équipements durant les périodes d'entretier ;

Participation à toute formation de sécurité et/ou à la mise à l'arrêt en cas d'urgeni:e et
appel/informâtion des servlces de secours.

Pour les besoins de l'exécution du Contrât d'Entretien, L'Agriculieur peut faire interverir son personnel
ou le personnel d'une entreprise de travaux agricoles sur le Slte sous réserve que ce personnel ait été
préalablement agréé par l'opv.

5.2 Obliqations essentielles de l'Opv :

En contrepartie des obligations mises à la cha.ge de 'Agri.ulteur, l'Opv lul versera une
rémunération forfaitaire correspondant à 1100 € HT pâr hectare et par an ;

Le montant de la rémunération esi révisé selon la forrnule suivânte :

L = 0,4 + 0,2 x (lCHTrev TS/lCHTrev TSo) + 0,4x (FM0ABE0000/ FÀl0ABE0000o)

lCHTrev TS est la dernière vâleur définitive connue au 1er novembre précédant la date
anniversaire de la prise d'effet du Contrat d'entretien de l'indice du coût horaire du tràvàil révlsé
(tous salariés) dê ns ies industries mécaniques et électriques ;

FM0ABE0000 est la dernlère vâleur définitive connue au 1er novembre précédant a date
afiniversaire de la prise d'effet du Contrat d'entretien de l'lndice des prix à la production de
l'lndustrie française pour le marché français - ensemble de l'industrie -A10 BE - prix départ usine

)

lCHTrev TSo et FM0ABE0000o sont les dernières valeurs définitives connues au 1er novembre
précédant la date de prise d'effet du Contrat d'eniretien.

L'Opv s'engage à laisser un libre accès à l'Agriculieur au Parc Agrivo têique ;

l'Opv met à la dispositlon de l'Agriculteur, toutes lnformations relâtives au Parc agrivoltaique
ainsi que, le matériel nécessêire pour l'entretien des zones sous les rnodules. A ce titre, l'Opv
met à disposiiion à titre grâtult de l'Agriculteur une faucheuse escamotable et s'engage à la
renouveler une fois ious les dix (10) ans ;

L'Opv prend à sa chargê l'entreiien des ha es implantées dans le cadre dlr Projet

6.3 Résil;âtionânti.ipée

L'opv pourrâ résilier unilatéralement le Contrat d'Enireiien en cours en cas de fâute ou manquemeît
grave ou répété de l'Agricultêur à ses obligations aux termes du Contrat d'Entretlen et/ou causant un

dommage à la Centrale.

La réslliation interviendra de plein droit et sans indemnité à la charge de l'Opv, après mlse en demeure
âdressée à l'Agriculteur de se conformer à ses oblisations, restée infructueuse âprès un déla i de quin?e

(15) jours calendâires.
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ta résiliation du contrat d'entretien n'entrainera pas de manière automatique, la résiliâtion de plein
droit du Prêt à usage qui se poursuivra entre les Pârties, sâuf résiliation expresse dudjt Prêt à Usage
pâr l'Opv dans les conditions prévues aux Présentes.

6.4 Dip!.dèqE!êi!9-94eÉ9!gdqnE4i!tlon

La résiliatioo ânticipée du Prêt à usa8e, en cas de départ à la retraite oLr de cession ou de transmission
de son exploitation, entrainera de manière automatique, la résilialion de plein droit du Contrat
d'Entretien.

En cas de résiliation ânticipée, dans les cas cités au présent article, l'A8riculteur s'engage à fâare ses
meilleurs efforts pour présenter à I'OPV un successeur ayant les qualités requises pour reprendre le
côntrât d'entrêtiê..

6.5 Remise en étet

Au rerme de la Convention d'Entretien pour quelque cause que ce soat, l'Agriculteur sera tenu d€
restituer le Site en parfait état et de rendre à i'Opv, tout équipement ou màtériel mis à sa disposition,
notâmment l€s clés ou badges d'âccès au Site, plans et autres documents,

Un état des lieux sera orgânisé entre les Parties le iour de la remise des clés et ou badges d'accès au
site- Cet état des lieux serâ effectué contradictoirement entre les Parties. Dans l'hypothèse or)

l'Agriculteur ne serait pas présent à la dete arrêtée par les Parties pour l'état dês lieux, ce dernier sera

réputé avoir accepté les termes de l'état des lieux qui sera effectué par l'Opv.

ARTICLE 7. DISPOSITIONS GENERALES

7.1 Substitution

L'OPV assure le développemenl, la réalisation et l'exploitation de la Centrâle photovoltaique par le
biais d'une société spÉ.ialement constituée à cet effet, appelée « Société de Projet ».

Aussi, il est convenu d'âccord exprès entre les Pa(ies, et l'Agriculteur qui donne expressémenl et pâr

avance son accord, que I'OPV pourra à tout moment se substituer dans le bénéfice de ia présente

Convention, toute personne morale de son choix qui prendra alors la quâlité d'Opv, le tout sous lâ

seule réserve que l€ substitué s'enaage à respester l'intégralité destermes et conditions des Présentes

En tout état de câuse, ladite substitution devra être, conformément aux dispositions de l'article 1216
du Code civil, constatée dans un écrit entre l'OPV en tant que cédant, et la société substituèe qur sera

notifié à l'Agriculteur par lettre recommandée avec accusé de réception.

7.2 Exclusivité

fAgriculteur s'engage à ne pas développer ou conclure d'accord identique ou similàire au présent

Projet avec un développeur concurreôt de l'Opv développant un projet agrivoltaÏque qui seràit situé
sur une de ses parcelles déclarées en Activité agricole, pendant toute la durée de lâ promesse de bail.

/e
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Pendânt toute la durée de la Conventaoû et pefldant une durée de six (6) mois suivant lâ fin du prêt à
Usa8e et/ou de la Convention d'Entretien, chacune des Parties s,engage, définitivement et
irrévocablement, à conserver strictement confidentielles tani l'existence que la teneur de ta

Convention et s'interdit, en conséquence, définitivement et irrévocablement, de divulguer,
dûectement ou jndirectement, de quelque manière etsous quelque forme que ce sojt, à quelque tiers
que ce soit, l'existence et/ou le contenu de la Convention à l'exception des personnes ou orgânismes
suivants; toute juridiclion, toute administration, autorité de tutelle ou âutorité administrâtive ou
judiciâire qui eô feràit la demande.

7.3

Le caractère confidentiel de la Conventlon ne saurait cependant faire obstacle à sa divulgation en
justice par les Parties en cas de contestation relative à la Convention, et notamment à défaut de son

7.4 Portée

La Convention exprime l'intégralité de l'accord intervenu entre les Panies, ll remplace tout accord écrit
et verbal, antérieur à sa signature, dês Parties ayant le même objet.

Toutes les clauses et conditions de la Convention en ce rompris l/exposé préalable et les annexes qui
en font partie intégrante, sont de rigueur. Chacune d'elles est une condition déterminante du de la
Convention sân5 laquelle les Parties n'auraient pas contracté, sous réserve des stipulatrons o-apres
relatives à lâ validité.

Toute mod,fication d'une disposition de la Convention devra faire lobjet d'un avênant préalable,
dûment signé par.hacune des Parties.

Le fait pour l'une des Pârties de ne pas exiger l'application d'une clause quelconque de la présente
Convention, de fâçon permànente ou temporaire, ne pourra en aucun cas être considéré comme une
renonciation de sa pêrt aux droits qu'elle détient au titre de la Corvention.

'1.5 lnterprétation de la Convention

1.6 Validité

Au cês oir une clause ou disposition de la Conventlon serait considérée comme illégale ou nulle, ou les

deux à la fois, une telle clause ou disposition sera considérée séparément et les âutres clauses et
dispositions de la Convention demeureront eô vigueur et produiront leurs effets.

Toutefois, dâns le cas ou la nullité ou l'inapplicabllité d'une clause de la Convention affecterait
grâvement l'équilibre juridique et/ou économique de c€ dernier, Les Parties conviennent de se

rencontrer âfin de substituer à lâdite clause, une clause valide qui lui soit aussi proche que possible

tant sur le plan jundique qu'économique.

Si à un quelconque moment, il apparaît que l'une quelconque des clauses et conditions stipulées aux
présentes vâ à l'encontre des dispositions d'un traité, d'une loi, une réglementâtion, nâtionale ou
internationale, les Parties s'engagent à ne pas résilier la présente Cônvention êt à y apporter dans le

respect de son économie toutes les modifications nécessâires pour le rrettre en harmonre avec ces

dispositions sans qu'aucune indemnité ne puisse être réclâmée à ce titre de part ni d'aut.e-
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Les Parties déclarent qLre Les dispositions de cette Convention ont été, en respect des dispositions
impératives de I'article 1104 du Code clvil, négociées de bonne foi, et qu'en app ication de celles de
larticle 1112 1 du môme Codê, toutes les informatlons connues de l'une dont l'importance est
déterminante pour le consentement de l'autre ont été révélées.

ELles affirment que la présente Convention refiète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

7.7

7.a lmorévision

L'article 1195 du Code civildispose :

Les Pariies renon.ent expressément à l'application aux présentes de l'article 1195 du Code civil.
L'article 1195 du Code civilainsjécafté constitue un élément substantiel des présenies sans lequel les

Parties n'âuraient pas conrr.cté.

conclusion de la Convêntion

7.9 Déclarations

L'Agriculteur et l'Opv déclârent

7.1O Communication - Noti{ica$ons

« Si un chonqement de circonstances imprévisibles lors de lo conclusion du controt rend l'exécutian
excessivement onércuse paur une partie qui n'ovait pos dccepté d'en ossumer le risque, celle-ci peut
llemonder une renégociûtion du controt à san cocontroctont. Elle continue à exécuter ses abligotions
duront la ]'enéqociatian,
En cos de rclus ou d'échec de lo renégaciation, les parties peuvent canvenir de lo résalution du controt,
àladateetouxconditiansqu'ellesdëterninent,oudemonderd'uncommunoccordoujugedeprccéder
à san dddptûtion. A délout d'occard dons un dé1ai roisonnable, le juqe peut, à lo denande d'une pottie,
réviser Ie contrut au y nettre fin, ù lo dote et aux conditions qu'ilfixe. »

que la conclusion ou l'exécution des présentes ne contrevient à aucun des engagements qu'ils
ont précédemment contractés, notamment une .onveniion d'exclusivité avec un tiers;

que les informations contenues dans leur comparution sont exactes et comp ètes ;

disposer de leur pleine capacité sans au€une restriction et de toutes les autorisations ou
habilitations pour conclure les présentes j

que rien dans leur situation n'est de nature à faire obstacle à la conclusion ou la parfaite
exécution des présentes ou à en remettre en cause Ia valjdité.

ToLrtes les notifications ou mise en demeure résuliant de l'applicaiion des présentes devront être
effectuées par lettre recommandée avec avis de réception au sièee social des Parties. Toute
notification est répuiée reçue le lour de la première présentation par la Poste de la lettre
recommândée mentionnée ci-dessLrs.

Toutes communicaiions courantes dans le cadre du Protocole p€uvent être êdressées par lettre
simple, ou courrielaux adresses sulvantes :
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Toute correspondânce destinée à l'opv est à adresser à :

aqui@euroPeanenergv.com

EE AGRISOLAIRE 05 SAS - 70 avenue de Clichv à Pâris 75017

Toute correspondance destinée à l'Agriculteur est à adresser à :

partvveÉismâll.com

EARL de l'Epine - Vincent Gandon 1, plâce de la Montinette - 02200 Mercjn et vaux

7.11 Allelg

L'annexe n"1 descriptioo du processus de réalisâtioô d'un pârc agrivoltaique estjointe au présent

En deux (2) exemplaires originaux :

Fait à

Pour l'Opv, Nom, Prénom,
tonction

,"t , û,L"yr- Gh" ," 5 'z'zz

,=k
t'Agriculteur, Le Futur Emprunteut
Nom Prénom, 61-9-- ur.c.À-
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ANNEXE 1
DESCRIPTION DU PROCESSUS DE REALISATION D'UN PARC

AGRIVOLTAIQUE

l. Phase développement

La « Phase de Développement » est Ia phase durant laquelle sont réalisées toutes les démarches
nécessarres pour s'assurer de la faisabilité technique, règlementaire et économique du projêt
aBrivoltaique i

analyse des sensibilités, sewitudes et contraintes géologiques et la réalisation d'études
techniques, environnementale, du productible, etc. ;

- réalisation d'une étude de fâisabilité, de pertinence et de comptâbilité du projet agricole âvec
l'exploitation du parc solaire;

- réalisation d'une étude agra€ole soumise pour avis à la Commissaon dépârtementale de
préservation des espaces naturels, agricolês et forestiers (CDPENAF) ;

- réalisation d'études de faisabilité agricoles et agronomiques. A la charge de l'OPV, ces études
permettent de concevoir un projet agrivoltahue adapté et vertueux, cohérent dâns
l'intégrâtion de l'exploitation globale du Futur Emprunteur. Elles permettent également de
préciser ies bases communes des deux activités (âgricole et photovoltaïque), les engagements
des différents acteurs et les aménagements nécessaires pourdes pratiques a8ricoles perennes.

Acteur clé du projet ag rivoltaiq u e, l'Agricu lteu r est t€ n u informé de ces études et de l'évolution
du projet envisa8ê et consulté régulièrement alin de s'assurer de la cohérence et de la
compàtibiliié des deux activité5, lui permettant ainsi de définir son projet agricole ;

, demânde et instruction des autorisâtions âdministratives nécessaires lpermis de défrichement,
permis de construire, Loi sur l'eau, etc.) à la construction et à l'exploitation du parc solaire ;

' obtention des autorisations ad m in istratives et purge des délâisde retrâit de lAdministration et
de recours des tiers, ou en cas de recours, l'issue favorable de la procédure administrative i

' éiude et sécurisation des conditions du raccordement du parc solâire âu réseeu de distribution
ou de trànsport d'électricité j et
sécurisation des conditions de vente de l'électricité produite par le projet (Appeld'offres CRE,

contrat d'âCréeation, etc.).

Cette Phase de Développem€nt prend fin lorsque le projet est dit « Prêt à Construire » ou « Sécurisé »

siet quand:

' les autorisêtions admlnistratives nécessaires à sa con5truction et à son exploitation sont
délivrées, définitives et purgées de tout retrâit et recoLlrs ;

- le raccordement du projet au réseau public d'électricité est sécurisé ;
, le foncier nécessaire âu projet est sécurisé {assiette d'implantation du projet et servitudes

éventuellement nécessâires) ;

- les conditions de la vente de l'électricité produite par le projet sont déterminées et sécurisées
contractuellement; et

' le projet agricole est finalisé.

(ci-après la « Sé.urisation du Projet »)
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ll. Phase construction

Une fois ce processus achevé, la « ebêse!!glb!§g!q!!9o » peut débuter et comprend notamment :

la réâlisation des études et travaux prépârâtoires ;

les travaux de construction (, structures porteuses, édification des instàllâtions (onduleurs,
poste de livraison), travaux électriques, réàlisation des chemins d'accès, enfouissement des

câbles, et, le cas échéant, remod€lage du sol, etc.)de la ceîtrale photovoltâhue (la

« Centrale »);

et s'à.hève avec la mise en 5ervice de la Centrâle (lâ « Mise en Service »).

lll. Phaseexploitation

A l'issue de celle-ci s'ensuit la « El3sÊ_qpéIeliqlllellq » lors de iaquelle ont lieu I

- l'installâtion de l'activité âgricole pour une durée fixée conventionnellement i
, lâ remise en état et le réensemencement de la prairie,

l'exploitation et la maintenance de la Centrale pour une durée d'au moinstrente (30)ans, et ce

iusqu'à son renouvellement ou démantèlement en fin d'exploitation.

18

(/o



Projet agrivoltaïque de Coulonges-Cohan 
Extrait du dossier de candidature au label agrivoltaïque AFNOR (PC11g) 

 

Annexe 9 - AFNOR 2.5.5.6 

  



Dossier de candidature

Page 33 sur 74 
 

 site ; il en 
 

2.5.5.5 
la production photovoltaïque 

Le projet est conçu selon un principe de synergie entre la product
la production agricole, comprenant une stricte priorisation de cette dernière.  

 activité agricole 
 ».  

Enfin, le permis de construire ne pourra être délivré uniquement la condition que la 
production agricole soit jugée prépondérante par la CDPENAF7.   

2.5.5.6 La possibilit
dans le projet agrivoltaïque 

propriétaire foncier, au stade de conception du projet. Toutefois, celui-
 

cap  

rémunération distincte pour le prop  

loyers en contrepartie de la mise à disposition du terrain. Par ailleurs, la promesse de bail 
 garde le bénéfice de la vente des fourrages produits » et dispose 

de « la pleine propriété du séchoir thermo-voltaïque es 
rendements de sa production agricole notamment.  

 

2.6  

production de culture fourragère. Ainsi, une étude en culture prairiale menée par A. 

 
7 Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturel Agricole et Forestier 
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Arrivée Ferme de Party  

 

3.2.5 Raccordement électrique et alimentation en électricité 
Le raccordement électrique et 
ferme et les habitations proches. 

 

3.2.6 Démantèlement   

arrivé en fin de vie. Les pieux battus seront extraits du sol, les Postes de transformation et le 
Poste de Livraison seront évacués, les pistes et plateformes lourdes seront décapées et le 

re conservée. 



Dossier de candidature

Page 48 sur 74 
 

Sur le plan contractuel, la promesse de bail organise la réversibilité, sur le plan technique et 
 au terme 

 ra remis en état par le bénéficiaire tel que constaté 
dans le procès-  
de séquestre soit établie afin de garantir une réserve financière de démantèlement, versée 
quelle que soit la cause de la fin du bail.  

3.3 Intégration du projet dans son environnement 

aux piétinement possible. Du point de vue du chantier, celui-ci est mené de manière à 
im
au sol du chantier afin de préserver au mieux la culture mise en place. 

 annexe 20). Tous les enjeux ont ainsi pu être évités 
afin de diminuer tout impact possible du projet sur la biodiversité de surface. Le principal 

 carte de synthèse des enjeux 
écologiques, ci-dessous). 

 
Figure 14 : Carte de synthèse des enjeux écologiques 

 

 Habitats 

la ZIP. Cultivées 
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Le projet unité photovoltaïque sur le site est couplé
projet agricole économiquement réfléchi et travaillé. 

- Total coût de production fourrages = 1 000  = 53 100  
- Rendement attendu de 9 à 10 TMS/ha/an  T/an avec une valeur 

alimentaire supérieure, 
- Prix de vente estimé48 entre  et  soit une moyenne retenue à 200 

 soit 100 000  

 
 

Production/ 
an (T) 

Moyenne 

 

Moyenne 
Vente 

 

Moyenne 
haute Vente 

 

Année 1 500 90 000 100 000 110 000 
2 500 90 000 100 000 110 000 
3 500 90 000 100 000 110 000 
4 500 90 000 100 000 110 000 
- - - - - 

25 500 90 000 100 000 110 000 
Total 12 500 2 250 000 2 500 000 2 750 000 

 

Le projet étant calibré pour une durée  25 ans, le chiffre  peut être 
évalué ainsi : 

 (100 000  X 25 ans)  (53 100  X 25 ans) 

 2 500 000  - 1 327 500  

 1 172 500  pour 25 ans (soit  46 900  

 

 

2.5 Synergie entre système agrivoltaïque et production agricole du 
projet 

2.5.1  Couplage et synergies 
2.2.1, il est précisé que la présence des panneaux photovoltaïques permet 

de sécuriser la production fourragère de manière optimale, notamment dans un contexte de 

sécheresse.  

produ
naître de véritables synergies.  

Les comptes-rendus des différents échanges pour la coconstruction du projet sont 
communiqués en annexe (cf. annexe n°8, n°12, n°13) 
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2.5.2 Acteurs et rôles respectifs 

2.5.2.1  

En plus des échanges ayant eu lieu afin de définir le type de production agricole des parcelles 
concernées par le projet, différents 
de culture dans la conception de ce projet. Ces différents échanges ont notamment permis : 

  

 Les évitements des rus 

 re ainsi que des portails 

  

2.5.2.2  

Ce projet a été entièrement développé par les équipes de EUROPEAN ENERGY. Le site est 
équipé en trackers mono-axe.  

 : les rangées de 
 

 

2.5.3 Les organismes de suivi agronomiques et scientifiques 
Le suivi agronomique sera supervisé par Impulsion AMO, société spécialisée dans le 
développement et le suivi de projet agrivoltaïque. 

e GES, création 

agricole. Le protocole de suivi est décrit en annexe 14.  

Par ailleurs, ce suivi sera partagé et validé par un organisme public indépendant dans le cadre 
 

 15.1).  

Le consortium3 -
photovoltaïsme (désigné Pôle PNR-AgriPV
prairies et plantes fourragères (INRAE-URP3F) de Nouvelle-Aquitaine-Poitiers. Il regroupe 

partenaires privés, i

agricole et du contexte pédo-climatique. Le programme scientifique du consortium est 
communiqué en annexe 15.  

 
3 Le consortium est en cours de constitution. La contractualisation interviendra au plus tard en février 2023.  
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Les objectifs scientifiques du suivi par le consortium sont ainsi définis : «
en place un suivi sur un grand nombre de sites diversifiés en termes de structure PV, de 

ge. Afin de garantir la comparaison des 
données recueillies sur ces différents sites, les suivis seront réalisés selon des protocoles 
standards, les capteurs de mesures des paramètres micrométéorologiques seront calibrés de 
manière identique et contrôlés r
variables météorologiques qui seront mesurées sur chaque site concerne les températures de 

hors panneaux : Direct/Diffus et sous panneau la totalité, la vitesse du vent. Des mesures de la 
qualité du rayonnement seront également effectuées. Toutes les données issues de ces suivis 

épondre aux différentes 

accepteront de partager seront accessibles à tous les adhérents du pôle. 

En complément des modèles de cultures, une approche de modélisation de type individu centré 
sera adoptée pour analyser des processus biologiques plus fins notamment impliqué dans les 
interactions entre les plantes. ».  

Dans ce contexte, la convention agrivoltaïque4, communiquée en annexe 16) prévoit que 
 

Préalable Agricole uellement à « réaliser les actions 
nécessaires au suivi agricole et agronomique du Projet Agrivoltaïque. Les modalités de ce suivi 

spécialisé...) ».  

Le bilan présentant notamment le traitement des données pourra être présenté au comité de 
des parties.  

2.5.4 Implantation zones témoins 

contiguës à leur parcelle référente ont été déterminées (dites « zone 1&2 » et « zone 3 »), 
respectant au mieux la similitude pédologique entre la parcelle agrivoltaïque et la parcelle 
témoin grâce aux critères suivants :  

 Nature du sol (granulométrie) 

  

 Conditions physico-chimiques du sol 

 
4 Communiquée en annexe n°16 
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Les objectifs scientifiques du suivi par le consortium sont ainsi définis : «
en place un suivi sur un grand nombre de sites diversifiés en termes de structure PV, de 

ge. Afin de garantir la comparaison des 
données recueillies sur ces différents sites, les suivis seront réalisés selon des protocoles 
standards, les capteurs de mesures des paramètres micrométéorologiques seront calibrés de 
manière identique et contrôlés r
variables météorologiques qui seront mesurées sur chaque site concerne les températures de 

hors panneaux : Direct/Diffus et sous panneau la totalité, la vitesse du vent. Des mesures de la 
qualité du rayonnement seront également effectuées. Toutes les données issues de ces suivis 

épondre aux différentes 

accepteront de partager seront accessibles à tous les adhérents du pôle. 

En complément des modèles de cultures, une approche de modélisation de type individu centré 
sera adoptée pour analyser des processus biologiques plus fins notamment impliqué dans les 
interactions entre les plantes. ».  

Dans ce contexte, la convention agrivoltaïque4, communiquée en annexe 16) prévoit que 
 

Préalable Agricole uellement à « réaliser les actions 
nécessaires au suivi agricole et agronomique du Projet Agrivoltaïque. Les modalités de ce suivi 

spécialisé...) ».  

Le bilan présentant notamment le traitement des données pourra être présenté au comité de 
des parties.  

2.5.4 Implantation zones témoins 

contiguës à leur parcelle référente ont été déterminées (dites « zone 1&2 » et « zone 3 »), 
respectant au mieux la similitude pédologique entre la parcelle agrivoltaïque et la parcelle 
témoin grâce aux critères suivants :  

 Nature du sol (granulométrie) 

  

 Conditions physico-chimiques du sol 

 
4 Communiquée en annexe n°16 
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La densité de plantation de la zone témoin (kg de semence par espèce et par hectare) est 
identique à celle de la plantation de référence. 

la comparaison avec les parcelles agrivoltaïques (remblais etc.). 

Enfin, la convention agrivoltaïque prévoit (art 5.4.3) «l
une zone témoin, en même temps et dans les mêmes conditions que la surface agrivoltaïque, 
avec une rotation identique à celle réalisée sur le parc agrivoltaïque. Cette zone exploitée par 

du parc agrivoltaïque. » 

agronomiques, en concertatio
 

Le suivi de la zone témoin est réalisé à compter de la première récolte (n+1), en n+3 et en n+5. 

ommuniquent en temps utiles les informations 
nécessaires à la conduite de la culture et au suivi, afin de faciliter leur organisation respective.  

Un bilan annuel présentant notamment le traitement des données est présenté au comité de 
pilotage.» 

Pour la zone témoin 1 & 2 : Comme il a été discuté avec M. Gandon lors des échanges ayant 

e dû à la 
structure photovoltaïque ne soit possible sur la zone témoin. les seuls aménagements prévus 
sont la clôture en périphérie ainsi que la piste lourde qui longeant la clôture côté Ouest 

aménagement sur la surface. 

 

 

 


